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1. Le ~rojet d'accord pro7isoire sur le cesgez-le-feu entre les troupes des

Nations Unies et les troupes des autorités katangaises a été signé à Ndola

le 20 septembre 1961 (S/4940/Add.7). L'accord est devenu définitif, conformément

à ses dispositions, après son approbat5..on par le Siège des Hations Unies,; l'appro

bation a été communt~uée à M. Tsbombé le 24 septembre 1961.

2. Avec cette co~~mnication ont été formellement transmises les conditions

e2'::presses convenues du::.-ant les négociations avec M. Tshombé, à savoir :

~'La conclusion de l'accord ne sa.urait constituer une modification
quelconque des résolutions du Conseil de sécurité, y compris celle du
21 févriGr 1961, et de l'Assemblée générale.

L'accord a un caractère st~ctement militaire et s'applique exclusivement
à la Force des Nations Unies au Katanga et aux forces armées du Katanga. Il
ne comporte aucune intention ou fin politique.

L'accord ne s'applique pas en dehors du Katanga. 1I

H. Tshombé a été également informé que sa dereande d'ino.elm1ités pour "dOlmnages de

guerre ll était rejetée :par le Siège.

3. Conformément au ~aragraphe 3 de llaccord sur le cessez-le-feu, qui ~révoyait une

commission mixte ayant ~leins ~ouvoirs ~our en contr61er les clauses, M. Tshombé,

le 21 se~tembre 1961, a désigné comme membres katangais M. Evariste Kimba,.
IlMinistre des affe:.ires étrangères ll

, et le gé:léra1 lImke; de la gendarmerie. L'ONUC,

le 23 se~tembre, a désigné M. Mahmoud Khiary, qui avait négocié l'accord à Ndola, et

le colonel Anders Kjel1gren. Une ~remière rencontre a eu lieu à Eliso.r~thvi1le

le 26 se~tembre 1961. Les membres katangais ont dereandé le retrait définitif des

troupes de l'ONUC du Katanga. Cette proposition a été rejetée et ultéri€urement

z'etirée.
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4. A la séance du 27 septembre 1961" les représentants de l 'ONaC ont proposé que

la priorité d'urgence soit donnée à l'échange des prisonniers conformément au

paragraphe 6 de l'accord sur le cessez-le-feu" puis à l'organisation des fonctions

de contrale de la Commission mixte conformément au l'S-ragraphe 3. Les membres

kaiangais ont présenté un mémorandum qui contenait un grand nombre de propositions

que les membres de .1'0~1JC ont jugées extr~s au point de ne pas mériter un examen

approfondi. Le principal effet de ces propositions aurait été de livrer au

contr8le katangais tous les aérodromes, quel que rot lèur statut antérieur ou leur

caractère indispensable pour les opérati~ns de l'O~1JC" de limiter la liberté de

mouvement des troupes de l'ONcrC à leurs cantonnanients ou aux routes reliant ces

cantonnements aux aérodromes, etc.

5. Le lendemain, 28 septembre 1961" a été constituée, en application du

paragraphe 3 de l'accord" une Sous-Commission mixte de trois officiers de chaque

partie, chargée de visiter les garnisons et de rendre compte à la Commission.

6. Pendo.nt ce temps, des échanges da vues ont repris à l'échelon plus élevé,

concernant la cont1.nuat1~, par des ltOyens pacifiques, de l'app1:l.cation du

paragraphe A-2 de la résolution du Conseil de sécurité du 21 février 1961, prévoyant

1 1évac"...ation iIllD'lédiate du Katanga de tous les personnels militaires ou para

militaires, conseillers politiques et mercenaires étrangers.

7. La Sous-Co~~ssionmixte mentionnée au paragraphe 5 ci-dessus a commencé sa

première tournée d'inspection le 29 septembre 1961. L10bjet en était, en parti

culier, de rectifier les opinions erronées des autorités katangaises quant à la

situation militaire existant dans les localités choisies, à savoir la base de Kamina

et la ville de Kamina, Manono, Albertville, Niembo et Nyunzu. Il a ainsi été

possible d'établir que, contrairement aux déclarations erronées qui avaient été

prononcées, aucune partie de la base de l'CNaC à Kamina n1était ni n1avait été

occupée par les forces katangaises. Il a été montré qu 'Alb~rtville, Niembo e't

Nyunzu étaient fe:l.'Wi"ment tenues par la Force de l'ONU, la gendarmerie étant isolée

dans ses baraquè5enbs ou s'étant enfuie dans la·brousse. La situation était calme

et a~cun membre katan&ais de la Sous-Commission n~a dénoncé de violation des

conditions du cessez-le-feu par 1'0100.
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8. Cette tournée d '1.nspection a eu lieu du 29 septembre au 1er octobre 1961

inclusivement, date à. laquelle on a cherché à. pOUl"suivre l'itinéraire convenu

et à se rendre à Jadotville, à Kipuchi et à. Kolwezi. (Des violations du

cessez-le-feu sous la. forme de la réintroduction de mercenaires et de matériel de

guerre avaient été signalées dans ces deux dernières villes). A ce moment-là,

cependant, des dif~icultés ont été soulevées par les autorités katangaises.

M. Tshombé, dans une conférence de presse tenue le 2 octobre 1961, s'est efforcé

de justifier cette non··observation du mandat formel de la Commission en prétendant

que l'ONUC avait violé l'accord en emmenant des prisonniers à Nyunzu après le

cessez-le-feu. Les représentants da l'ONt~ ont prouvé que la gendarmerie et

la police de cette localité s'étaient enfuies dans la brousse avant le

cessez-le-feu, puis étaient revenues et avaient dema..."'ldé à se rendre afin d '@tre

placées sous la protection de l'ONUC,étant donné qu'elles redoutaient la popu

lation locale.

9. Il a été convenu que le groupe se rend.rait à Jadotville. Le général Muke a

alors déclaré que la Sous-Commission ne serait autorisée qu'à voir les prisonniers

irlandais et autres. lorsque le colonel Kjellgren s'est rendu auprès de M. Kimba

pour protester, il a été informé que le général Muke s'était trompé. la.

Soua-Commission mixte est donc partie pour Jadotville le 5 octobre 1961. A son

arrivée, le Commandant de la gendarmerie locale a soutenu avoir des instructions

de M.Tshombé lui enjoignant de ne laisser voir que les prisonniers. Il n'a pas

été tenu compte des protestations et des explications des deux éléments de la

Sous-Commission mixte. Il s'est agi là. d'une violation manifeste d'engagements

fOl'IIlels.
10. Une nouvelle réunion à l'échelon de la Commission pour régler la question

a été proposée par les Katangais :pour le 6 octobre 1961, mais cette proposition a

été subordonnée à la condition que l'01TOC accepte d'abandonner des positions

faisant encore l'objet de négociations à la Commission et sans rap:port avec le

fonctionnement de la Sous-Commission. Le colonel Kjellgren a 'refusé la propo

sition d'une réunion tenue dans de telles conditions. Une protestation formelle'

de 1 'ONUe a été tl'ansmise le 6 octobre 1961 à M. Tshombé, en raison de ce grave

obstacle Dpposé à l'application effective de l'accord.
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11. Le 5 octobre 1961.. cependant .. le colonel Kjellgren a visit~ les prisonniers

à Jadotville. Ils sont maintenant au nombre 'de 191.. certains prisonniers faits

à Elisabethville ayant aussi été transférés à Jadotville. Le colonel Kjellgren

a constaté qu'ils étaient bien traités .. bien nourris et avaient bon moral. Ils

sont logés à 1 'h8tel de l'Europe. Les cinq soldats irlandais blessés sont guéris.

12. Le 2 octobre 1961.. M. Khiary a soumis aux autorités ke.tangaises une prol'lo~

sition concernant un protocole d'application de l'accord sur le cessez-le-feu,

qui fixerait une date l'l0ur l'échange des prisonniers sans autre retard. Cette

l'lroposition~endaitaussi à créer trois Bcus-co~issionsautorisées à procéder à

des inspections à tout moment et en tout lieu ou à la demande de l'une ou l'autre

des parties. Une plainte émanant de l'une ou l'autre des parties sera:J.t soumise

à la Commission mixte plénière. L'ONUC rendrait aux Katangais des positions

spécif.iées, dont la neutralité serait garantie par les deux parties. Il s'agirait

nO·-:B:'Vùll'7.I:'v du bureau de poste .. sous réserve que la liberté des communications soit

ga::~3l.r;.,ie > Les autorités katangaises veilleraient à ce que les civils ne possèdent

l'las d la!"'.:~es.. Lea ùeux l'larties s 'engage~aient à ne l'las eIltrepreIl':;.ra d;; propagande

ho~1;.l :Le '')11 de bt.yc:.c;t.tage et à ne pas interrompre le fonction'H1!i'::".:: èi.es c~rvices

d' llt:i. ~i i:,;:{ 11U'bJ.i.~U-a. La I!Iise en a!lplication de la résolution du Couseil de sécurité

du 21 février 1961 se poursuivrait bien entendu.

13. l,es mel:l1rres katangais ont soumis de, contre-propositions qui .. malheureusement ..

ét~i€."·ïl, e~core du genre de celles qui ont été Ilientionnées plus haut.. au'

par:-.graphe 4. M. Khiary a alors regagné le quartier gén~ral de 1 tONUC à

Léopoldville, pour rendre compte. Il se propose de reprendre les négot..iations

concernant le protocole à Elisabethville, le 7 octobre 1961.
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